
                   
                                                                                                      

      

 Le 31 mars 2026 
 

Objet : convocation conseil municipal 

 

Madame, Monsieur, 

 

J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil Municipal se réunira, 

 

Mardi 7 avril 2026 

à 18 heures 30 

Salle du conseil municipal 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à cette séance. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures.                             

            

                                                                         Le Maire, 

                                                                       Véronique FERREIRA 

 

 
 

 

ORDRE DU JOUR  

 

1. Rapport d’orientations budgétaires 2026 

2. Détermination du niveau des indemnités des élus 

3. Fixation des conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de la Commission 

d’Appel d’Offres (CAO) 

4. Fixation des conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de la Commission 

de Délégation de Service Public et de Concession (CDSPC) 

5. Fixation du nombre de membres du conseil d’administration du CCAS 

6. Élection des délégués de la ville au conseil d’administration du CCAS 

7. Élection des délégués de la ville au comité syndical du SIVOM du Haut Médoc  

8. Élection des délégués de la ville au comité syndical du SDEEG  

9. Désignation des représentants de la commune au conseil d’administration de l’EPCC 

Carré-Colonnes  

10. Désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux et 

adoption du règlement intérieur (CCSPL) 

11. Élection des membres de la commission d’appel d’offres de la ville et adoption du 

règlement intérieur (CAO) 

12. Élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public et de Concession 

(CDSPC) 

13. Création de la Commission de Contrôle Financier et désignation des membres (CCF) 

14. Autorisation de recrutement d’un collaborateur de cabinet 

15. Indemnités des élus 

 

 

Pour information 

 Décisions prises dans le cadre de l'article L 2122.22 du CGCT 

 

 

 


